
 

 

REGLEMENT DE LA MANIFESTATION 

 

 

Cette manifestation est ouverte aux artistes peintres, collagistes, sculpteurs, photographes, 

céramistes contemporains et plus généralement aux plasticiens qui créent dans une 

démarche de partage et d’accessibilité de la culture. 

 

La participation à « LEZOOM SUR L’ART » est gratuite. 

 

Descriptif du projet :  

 

La manifestation « Lezoom sur l’art » propose, chaque année, un rendez-vous visant à 

sensibiliser le public (adulte et enfant) à l’art d’aujourd’hui en les amenant notamment à 

réfléchir à la place des artistes dans la création contemporaine. 

 

Lieu de la manifestation : Maison du peuple de Lezoux  

3 niveaux d’exposition répartis en différentes salles.   

    

Date de la manifestation : du vendredi 6 juin au dimanche 8 juin 2014 

Déroulement :  

- Journée d’installation : le jeudi (à partir de 8h). 

- Exposition ouverte à tout public (gratuité) : du vendredi au dimanche  inclus  

de 10h à 19h. 

- Vendredi en journée : accueil des scolaires 

- Vernissage : le vendredi à 18h. 

 

Organisateur :  

Mairie de Lezoux visitez notre site www.lezoux.fr  

ou notre blog http://lezoom.canalblog.com/ 

Association Lezoux Festivités 2000  

 

A la charge de l’organisateur :  

• Aménagement les espaces d’exposition avec des grilles ou cloisons temporaires, 

• Communication (affiches, invitations…), 

• Collations des midis du vendredi au dimanche 

• Organisation du vernissage, 

• Prise en charge de l’assurance des œuvres sur le temps de l’exposition. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Engagement de l’organisateur : 

• Possibilité de soumettre une liste des lieux d’hébergements aux artistes qui en 

font la demande, 

• Réservation de 9m linéaire par artiste (possibilité +). 

 

A la charge des artistes :  

• Le transport, l’installation et le gardiennage des œuvres. 

• Pour les sculpteurs, merci de prévoir vos propres socles. 

 

 
Pièces à joindre avant le 31 janvier 2014 :  

- Le règlement de la manifestation daté et signé 

- La fiche ARTISTE dûment complétée 

- 10 visuels photographiques (10 X 15 cm minimum) représentatifs du travail 

qui sera exposé. 

- Un C.V. 

- Une photo de l’artiste 

Mairie de Lezoux « LEZOOM SUR L’ART » 

A l’attention de Sandrine FERAL 

BP 49 

63190 LEZOUX 

 

ou à sandrine.feral@lezoux.fr 

 

Comment avez-vous eu connaissance de cette manifestation ? 

 

……………………………................................................................................................................ 

 

 

Les artistes qui le peuvent sont invités à proposer des démonstrations/animations/visite 

commentée de leur travail.  

 

Souhaitez-vous proposer         une démonstration              une visite commentée   

   

  OUI    NON 

 

Si oui, merci d’en préciser le contenu : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 

 

        Le samedi Le dimanche 

 

Merci de préciser vos créneaux horaires :  

 

 

  

 

 

       Lu et approuvé 

       Le 

       SIGNATURE : 

 



 
 

FICHE ARTISTE 
 

NOM :       PRENOM :  

 

DATE DE NAISSANCE : 

 

        ARTISTE PROFESSIONNEL   AMATEUR   AUTRE PROFESSION :  

 

        Peintre        Sculpteur   Photographe              Céramiste          

 

        Autre :  

 

ADRESSE :  

 

CODE POSTAL :      COMMUNE : 

 

TEL : 

 

COURRIEL :  

 
 

Liste des œuvres :  

 

NOM DE 

L’OEUVRE 

ESTIMATION EN 

EUROS 

DIMENSIONS REMARQUES 

(techniques, contraintes 

d’installations…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Cadre réservé à la Mairie de Lezoux 

Dossier reçu le : 

 

Accusé de réception adressé le : 

 
 

Par mail  
 

Par courrier   

 


